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Langon 
 

Révision générale du PLU 
 

Compte rendu de la 12ème réunion  

Date et heure : 19 avril 2017 Lieu : Mairie 

Objet : Réunion publique Maître d’ouvrage : Commune 

 
Une trentaine de personnes sont présentes. A la suite de la présentation des éléments du 
diagnostic et du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, une discussion s’engage 
avec la salle. 
 
Q : Qu’est-ce que les STECAL dont vous nous avez parlé ? 
R : Les STECAL sont les Secteurs de Taille Et de Capacité Limitées. Cela représente les secteurs, 
hors enveloppe agglomérée, pouvant accueillir ponctuellement de l’habitat neuf ou de l’activité 
économique. La loi ALUR a introduit la notion « exceptionnelle » relative à leur existence. Ainsi, 
l’urbanisation dans les hameaux devra se faire dans l’enveloppe actuelle du hameau, sans 
extension de celui-ci, et à titre exceptionnel, soit sur un nombre limité et argumenté de hameaux. 
 
Q : Y aura-t-il des cônes de vue protégés ?  
R : A priori non. Les cônes de vue mentionnés dans le diagnostic traduisent les ressentis de 
perspectives profondes existant sur le territoire qui participent à l’identité locale. Mais  il ne 
semble pas nécessaire, au regard du projet de développement communal, de protéger ces cônes 
de vue de l’urbanisation. 
 
Q : Les zones Nh existeront-elles toujours ? Aujourd’hui leur délimitation pose problème pour la 
construction des abris de jardins par exemple. 
R : La loi ALUR, amendée par la loi Macron, a entraîné la disparition des pastillages des hameaux. 
Ainsi, toute construction dite « isolée » ou du moins non constitutive d’un hameau formé, doit 
être zonée en zone agricole. En conséquence, le zonage s’en trouvera simplifié et il sera plus facile 
de réaliser les assainissements autonomes par exemple. En contrepartie, les constructions devront 
respecter des règles plus strictes d’implantation afin de limiter le mitage de l’espace agricole. Les 
constructions existantes pourront toujours subir des extensions mesurées, rénovations, 
réhabilitations et adaptations. Des annexes pourront être construites mais dans une limite de 
distance d’implantation, de surface et de hauteur. 
 
Q : Que va-t-il advenir de l’entreprise existante près de la gare, elle est en zone agricole ? 
R : Historiquement, cette entreprise était une coopérative agricole et avait donc été classée en 
zone agricole. Le projet de PLU l’a identifiée comme étant une polarité économique afin de 
permettre sa reconnaissance. La traduction règlementaire du PADD sera donc adaptée à la 
présence de cette entreprise en créant un STECAL économique permettant sa pérennisation 
(extension, construction neuve). Le PADD identifie ainsi plusieurs sites économiques sur le 
territoire en dehors de la zone d’activité du bourg. 
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Q : La limite de la zone inondable à Port de Roche semble concerner le haut d’une parcelle 
pourtant non inondable ? 
R : Le report des tracés du Plan de Prévention des Risques d’Inondation à l’échelle du projet de 
zonage permettra d’affiner ses limites. En effet, les cartes du PADD sont éditées à des échelles 
telles que les limites sont peu précises et peuvent chevaucher des secteurs non inondables. La 
commune sera vigilante puisque l’inondabilité d’un terrain est un sujet sensible. Pour autant, nous 
vous invitons à transmettre ce genre d’information à la commune afin de vérifier les tracés du 
PPRI avec la réalité de terrain.  
 
Q : Sera-t-il possible de rénover des logements existants à la campagne ? 
R : Tout à fait, s’il s’agit d’un ancien logement, il n’est pas nécessaire de faire un changement de 
destination et cela sera possible sans problème. Les seules contraintes porteront sur la surface de 
l’extension s’il y en a une. 
 
Q : Vous avez mentionné la notion de densité dans le bourg. Pourtant, cette densité croissante ne 
répond pas vraiment à la demande en logement ? Nous sommes sur une commune rurale et les 
gens viennent s’installer ici pour justement avoir de grands terrains ? 
R : Nous arrivons ici à la limite de l’exercice que nous impose la loi ALUR. En effet, la recherche 
d’une densité croissante dans les zones agglomérées permet de limiter la consommation de terre 
agricole. Mais auparavant, l’offre en logements était diversifiée grâce à la constructibilité permise 
dans les hameaux. Aujourd’hui, la loi ALUR a posé un frein certain à cette constructibilité dans les 
hameaux et l’offre en terrains constructibles est concentrée dans la zone agglomérée, dans 
laquelle est imposée une densité minimale. Le projet de PLU tente de trouver un équilibre entre le 
respect de la législation et la demande en logements en maintenant la constructibilité de 4 
hameaux. 
 
Q : Qu’en est-il des périmètres de protection du patrimoine ou de l’archéologie ? 
R : Il existe plusieurs types de périmètres sur le territoire. Les périmètres de protection des 
monuments historiques (cercle de 500m de rayon autour du bâtiment protégé) sont des 
servitudes qui s’appliquent en plus du règlement du PLU. L’Architecte des Bâtiments de France a 
proposé à la mairie d’enclencher une étude de modification de ces périmètres afin qu’ils soient 
plus adaptés au terrain (topographie notamment). Les périmètres archéologiques sont des 
périmètres informatifs qui seront reportés sur les plans du PLU afin que les pétitionnaires 
connaissent les contraintes sur leur terrain.  
 
Q : Quelle est l’échelle du SCoT ? Tient-il compte de l’impact de la voie rapide Nantes-Rennes sur 
l’attractivité du territoire ? 
R : Le SCoT est établi à l’échelle du Pays de Redon. Il évalue le développement du territoire selon 
plusieurs critères et classe les communes selon leur taille, leur positionnement géographique et 
leur poids économique. La voie rapide Nantes-Rennes n’a pas forcément été prise en compte 
comme un atout pour l’attractivité du territoire de Langon. En revanche, la présence d’une halte 
ferroviaire offre à la commune un point fort pour conforter son développement économique et 
appuyer ses ambitions démographiques. 
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Q : L’Etat incite au regroupement des communes. Y-a-t-il un projet connu qui concernerait 
Langon ? Et si c’est le cas, cela est-il pris en compte dans le projet de PLU ? 
R : Il n’y a pas de regroupement de communes prévu et dans le secteur nous avons pu observer 
plutôt des regroupements de communautés de communes. De toute façon, un regroupement de 
communes n’aurait pas empêché Langon de réviser son PLU. Les communes nouvelles conservant 
les PLU des communes sources. 
 
Q : La commune de Guipry Messac est susceptible d’accueillir le parc d’attraction du Roi Arthur. 
Quel impact cela pourrait-il avoir sur Langon ? Le PLU pourra-t-il être adapté ? 
R : Ce projet n’est pas encore abouti. Des négocations sont en cours pour le foncier puis le projet 
devra répondre à de nombreuses contraintes réglementaires et monter des dossiers spécifiques. Il 
est effectivement très proche du site protégé des Corbinières. Si le projet devait voir le jour et qu’il 
entraînait une attractivité nouvelle pour le territoire, Langon pourra alors décider de réviser son 
PLU si elle le juge nécessaire. En effet, un PLU est établi à un instant t, basé sur un état des lieux 
dans un contexte donné. Si le contexte change, la commune peut faire le choix de revoir son projet 
de développement. Il faudra toutefois s’assurer que ce projet permette de trouver l’équilibre 
entre la protection des éléments naturels, agricoles et forestiers et le développement de l’habitat, 
en s’inscrivant toujours dans la législation en vigueur.  
 
Q : Une fois que le PLU sera acté et applicable, la zone agricole pourra-t-elle avoir une autre 
vocation dans le cas de compensations par exemple ? 
R : Le PLU identifie des zones agricoles dans lesquelles ne seront autorisées que les constructions 
neuves à vocation agricole. Si un projet supra-communal devait voir le jour et porter sur le 
territoire de Langon, il pourra y avoir des notions d’échanges fonciers ou d’acquisition mais le 
projet devra être porté dans le PLU à un moment ou à un autre pour être autorisé. 
 
Q : Le PLU prévoit-il une réserve foncière pour une potentielle extension de l’école publique en 
centre-bourg ? 
R : Il existe une habitation jouxtant l’école qu’il pourrait être intéressant d’acquérir pour 
permettre une extension de l’établissement effectivement. Toutefois, cette maison est 
aujourd’hui habitée et ne peut donc pas être classée en zone d’équipement. Le PLU prévoiera que 
dans toute zone urbaine soient autorisés les équipements publics ou d’intérêt collectif. Ainsi, si la 
maison devait être achetée pour supporter l’extension de l’école, le règlement l’y autorisera sans 
avoir besoin d’être modifié.  
 
En l’absence de nouvelle question ou remarque, M. le Maire remercie les personnes présentes et 
clôt la séance. 
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Langon 
 

Révision générale du PLU 

 

Compte rendu de la 28ème réunion  

Date et heure : 16 avril 2019 à 18H30 Lieu : Mairie 

Objet : Réunion Publique Maître d’ouvrage : Commune 

 

Une trentaine de personnes environ est présente en réunion ce jour. 
 
Monsieur Le Maire introduit la réunion publique  en rappelant plusieurs dates concernant les 
étapes de la procédure. Il expose également la suite de la procédure : l’arrêt du PLU, les avis 
PPA et l’Enquête Publique. Puis Madame Citté expose un rappel du PADD et les principes du 
zonage et du règlement. 
 
Question : Les haies sont-elles protégées au PLU ? De même, pour les corridors écologiques, 
qu’en est-il ? 
Réponse : Le PLU protège les bois par des Espaces Boisés Remarquables ainsi que les haies par 
une trame spécifique. Ces protections sont la conjugaison du travail de l’environnementaliste, 
de la connaissance du terrain par les élus et de la réalité agricole du territoire. Ainsi, toutes les 
haies ne sont pas protégées mais seulement les plus significatives. Une OAP est également faite 
pour préserver ces éléments boisés de la trame verte. Cette OAP protège aussi la trame bleue 
et donc ce qui est constitutif des corridors écologiques. 
 

Question : Quelles surfaces sont autorisées pour les extensions, les annexes et les piscines ? 
Réponse : En zone agricole, les extensions doivent être mesurées c’est-à-dire être de 30% de la 
surface de construction quand celle-ci est supérieure à 120 m², et de 40 m² maximum pour les 
constructions existantes jusqu’à 120 m². La surface s’entend comme surface plancher. 
Pour les annexes, elles doivent être de 30 m² maximum, d’une hauteur de 3.50 m à l’égout du 
toit et de 4.5 m au total et à 30 m maximum de distance de la construction principale.  
Les piscines ne sont pas limitées si elles sont non couvertes car elles ne sont pas considérées 
comme annexe dans ce cas. Elles sont non couvertes dès lors que leur hauteur ne dépasse pas 
1.80 m de haut (exemple : serre ou tunnel anti-noyade). 
 

Question : Quand le PLU sera-t-il applicable ? 
Réponse : L’arrêt du PLU est prévu en juin 2019 par le Conseil Municipal. Puis, l’avis des PPA 
sera rendu au bout de 3 mois. Ensuite, aura lieu l’enquête publique en automne et 
l’approbation du PLU pour une application début d’année 2020. 
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Question : L’école privée ferme ; pourquoi alors, mettre le terrain en zone Ul ? 
Réponse : La commune veut réserver ce secteur et le préserver pour des équipements. Si la 
zone Ul est retirée, le terrain ne passe pas constructible mais redevient sans doute une zone 
agricole. 
 

Question : Les bois remarquables n’ont-ils pas une forte valeur marchande ? 
Réponse : Les EBR ne tiennent pas compte de cela. En effet, la commune a beaucoup de 
résineux mais le PLU protège les bois en général indépendamment de leur « valeur ». 
 

Question : Y-a-t-il un inventaire de cours d’eau en cours ? 
Réponse : Il a été fait avec l’Inventaire des Zones Humides mais il y a peut-être eu une mise à 
jour de l’inventaire des cours d’eau mais nous n’avons pas de nouveau relevé officiel. Si c’est le 
cas, les PPA nous demanderont de mettre à jour le PLU au moment de donner leur avis.  
 
En l’absence de nouvelles questions, Monsieur Le Maire clôt la séance. 
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